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PAR COURRIEL 
 
Le 7 juin 2023 
 
 
 
 
DEMANDEUR  
 
 
 
 
N/Réf. : 202305-47 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information 
 
 

Monsieur, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 15 mai 2023. 
 
La recherche a permis de repérer un document concernant votre demande qui 
vous est accessible. Toutefois, vous remarquerez que nous avons soustrait des 
renseignements, comme le permet l’article 14 de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, c. A-2.1). En effet, nous avons retranché les renseignements confidentiels 
au sens des articles 53 et 54 de cette loi. 
 
De plus, veuillez prendre note des considérations suivantes émises par la direction 
nous ayant transmis le document : 
 

• le ministère des Ressources naturelles et des Forêts ne peut garantir 
l’exactitude des informations indiquées dans ce document; 

• le rapport d’inspection n’est pas le résultat final d’une évaluation, mais bien un 
document de travail pouvant être interprété de différentes façons; 

• cette structure inspectée en 2020 est à revisiter en 2024 pour actualiser son 
état; 

• ce rapport ne peut être utilisé dans son état actuel; une nouvelle validation de 
l’état général de la structure serait nécessaire. 
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Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser cette décision. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
La responsable de l’accès à l’information, 
 
 
Original signé par  
 
 
Matilde Théroux-Lemay 
 
p. j. 3 
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